
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
PREFECTURE DU DOUBS 

COMMUNE DE ABBENANS 
COMMUNE DE GONDENANS MONTBY 

 
 
 
 

REGISTRE 
D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

 

 
 
RELATIF AU  
Schéma directeur d’assainissement et établissement du 
zonage d’assainissement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
Objet de l’enquête : Schéma directeur d’assainissement et établissement du zonage 
d’assainissement des communes de Gondenans-Montby et Abbenans 
 
Arrêté communautaire N°24A_014 en date du 17 juillet 2024 
 
Commissaire enquêteur : Madame Sylviane FOURE 
 
Durée de l’enquête : 31 jours, du Mardi 10 septembre 2024 9h au vendredi 11 octobre 2024 18h 
 
Siège de l’enquête : mairie de Gondenans-Montby, mairie de Abbenans et CC2VV 
 
Registre d’enquête comportant 12 feuillets non mobile, côtés et paraphés par le commissaire 
enquêteur. 
 
Réception du public par le commissaire enquêteur : 

• Le Mardi 10 septembre de 9h à 11h en mairie de Abbenans 

• Le Lundi 23 septembre 2024 de 14h à 16h à la CC2VV (23 av Gaston Renaud – Pays de Clerval) 

• Le vendredi 11 octobre 2024 de 16 à 18h en mairie de Gondenans-Montby 
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Observation reçue par mail à l’adresse : enquete-publique@cc2vv.fr le 02/10/2024 à 14h41 
 

 
 
 
Observation reçue par mail à l’adresse : enquete-publique@cc2vv.fr le 02/10/2024 à 15h59 
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Observation reçue par mail à l’adresse : enquete-publique@cc2vv.fr le 06/10/2024 à 18h54 
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